
Réunion du Comité Provincial Namurois 
qui s’est tenue à Temploux 

SAISON 2023/2024 : P.V. N° 04 – 15/2/2024. 

 Séance ouverte à 19h15. 

Membres présents : 
Mmes. C. FOLIE, I. PIETQUIN. 
MM. D. HARMAND, P NOËL, J.-C. OGER, P. WINAND. 

Membre excusé : 
Mme S. VANCRUTSEN. 
 

1. Approbation de PV : 

 Le P.V. n°03 du 26/12/2023 est approuvé à l’unanimité. 

2. Secrétariat: 

 Le CPN a pris acte de la démission de Franky Antoine. 
 A la date du 15 février, nous sommes 3422 joueurs, 21 mi-saison, 4 joueurs individuels, 4 super 

divisions et 32 non joueurs. Cela donne 3483 affiliés auxquels viennent s’ajouter 151 licences 
récréatives. Nous sommes toujours en déficit de joueurs d’un peu plus de 1% par rapport à la 
saison passée. 

 Un nouveau club verra le jour pour la saison prochaine. Il s’agit du TTC Noiseux. 

3. Examen des propositions de modifications des règlements AFTT et National: 

 Les propositions seront votées lors des AG de l’AFTT et du National. 
Elles concernent : 
 AFTT 

o Nombres de Dames en équipes Messieurs ; 
o Structure de l’interclubs IWB suite à la décision du national de supprimer la 

division II nationale.  
o Modification des montées et descentes en IWB suite à la création d’une 

deuxième division IWB en dames. 
o Modification des montées en IWB messieurs méthode de calcul théorique 

utilisée pour déterminer le nombre de montants par province. 
  National 

 
o Problème du remplacement d’un joueur recevant une carte rouge pour 

l’ensemble des rencontres dans une compétition par équipe ; 
o Joueurs ne disputant pas tous les matchs (W0) en interclubs, révision des règles. 

Après discussion et vote pour le deuxième point (4 pour et 2 abstentions) les 
propositions sont acceptées ; 

o Inscription des dames en messieurs dans les tournois avec séries dames ; 
o Licence « superdivision », la question de l’appel en cas de refus est posée ; 
o Joueurs en double appartenance non déclarée; 
o Règlement propre à la superdivision (messieurs et dames) ; 



o Possibilité de double appartenance pour tous les joueurs. 

 
 

4. Commission provinciale des Vétérans : 

 Appel à candidature sera fait pour faire partie de la commission. 
 Les taches ont été réparties de façon que chaque membre soit responsable d’une compétition. 
 Les règlements de compétitions seront revus. 
 Une convention d’occupation de la salle de Leuze pour la coupe des vétérans sera établie en vue 

que ce club obtienne des subsides. 

5. Divers : 

 Les examens pour le passage au grade d’arbitre national ont eu lieu. La candidate namuroise ne 
s’est pas présentée pour raison médicale. 

 L’ouverture des inscriptions pour les masters ne peut se faire plus d’un mois avant l’épreuve car 
cela entraine trop d’inscriptions suivies de désinscriptions.  
Le programme d’inscription a été revu en vue de faciliter la gestion des réserves d’inscriptions 
dans les différentes séries. 

 Les internationaux des jeunes se déroulant à l’avenir le weekend au lieu des 31 octobre et 1° 
novembre, il faut s’assurer que Tabora sera disponible à ces nouvelles dates avant d’envoyer les 
invitations. 

 
 
Séance levée à 22h15. 
 
 

SITE INTERNET PROVINCIAL : www.frbtt-namur.be 
 
Secrétaire,  Président, 
 
 
Ph. WINAND  P. NOEL 


